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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

La Banque nationale suisse (BNS) a dégagé un bénéfice de 49 milliards en 2019. Ce
bénéfice a été engrangé grâce au renchérissement de l'or, à la politique monétaire de
lutte contre le franc fort et aux intérêts négatifs. A l'heure actuelle, il est précisé par
une convention que la BNS doit verser 1 milliard de francs suisses annuels aux cantons
(2/3) et à la Confédération (1/3). Ce montant est doublé lorsque la réserve distribuable
de la BNS dépasse les 20 millards de francs suisses. Néanmoins, cette large manne
financière a attiré la convoitise et aiguisé l'appétit de nombreux acteurs politiques qui
se sont manifestés dans la presse helvétique.
D'un côté, la gauche et l'UDC ont plaidé pour un versement spécifique à l'AVS. Selon ces
partis politiques, cette proposition récurrente a d'autant plus de sens à l'heure actuelle
car une part des bénéfices a été réalisée grâce aux intérêts négatifs. Or, ces intérêts
grèvent les budgets des caisses de pension. Une motion Heer (udc, ZH) a notamment
été déposée (18.4327). Elle a d'ailleurs reçu le soutien de la gauche. En outre, des voix
des Verts se sont également élevées pour proposer d'investir cet argent dans la
transition énergétique.
D'un autre côté, le PLR et le PDC ont réaffirmé l'importance de l'indépendance de la
BNS. Ils ont également rejeté l'idée de la création d'un fonds souverain, qui avait
également fait l'objet d'un débat en chambre lors du dépôt de la motion Leutenegger
Oberholzer (ps, BL) (17.3614).
Au final, la BNS, en discussion avec le Département des finances (DFF), a décidé de
verser un total de 4 milliards de francs suisses aux cantons (2/3) et à la Confédération
(1/3). La clé de répartition entre les cantons est dictée par la taille de la population.
Comme ce versement a été officialisé en mars 2020, la BNS a tenu à préciser qu'il
n'était pas lié à la crise financière et économique induite par le Covid-19. Comme le
montant alloué aux cantons et à la Confédération augmente à 2 milliards de francs
suisses lorsque les réserves distribuables dépassent 20 milliards, il a été convenu qu'il
augmenterait à 3 milliards pour plus de 30 milliards de francs suisses de réserves
distribuables et à 4 milliards pour plus de 40 milliards de francs suisses. Cette décision,
accueillie positivement par les cantons, a laissé le camp rose-vert sur sa faim. A
l'opposé, le PLR et le PDC ont salué cette décision favorable aux cantons et conforme
avec l'indépendance de la BNS. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.01.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Grâce à ses positions en monnaies étrangères, à ses réserves d'or et à l'évolution
favorable des marchés au quatrième trimestre 2020, la Banque nationale suisse (BNS) a
dégagé un bénéfice de CHF 21 milliards en 2020. Comme chaque année, de
nombreuses voix se sont élevées pour réclamer une répartition plus généreuse de ce
bénéfice aux cantons et à la Confédération. Etant donné l'ampleur de la crise
économique et financière induite par le Covid-19, plusieurs politiciens et politiciennes
ont réclamé un versement exceptionnel pour compenser les pertes ainsi que les
investissements de la Confédération et des cantons. 
La BNS et le Département fédéral des finances (DFF) ont profité de la renégociation de
la convention de distribution du bénéfice de la BNS pour réévaluer à la hausse les
possibilités de répartition du bénéfice. Cette nouvelle convention, qui dure jusqu'en
2025, permet désormais à la BNS de verser jusqu'à CHF 6 milliards aux cantons et à la
Confédération. Le mécanisme prévoit d'abord un versement de CHF 2 milliards en cas
de bénéfice supérieur à ce montant, puis CHF 1 milliard supplémentaire pour chaque
tranche de CHF 10, 20, 30 ou 40 milliards de bénéfice jusqu'à un maximum de CHF 6
milliards. 
Cette nouvelle convention a donc permis un versement de CHF 6 milliards aux cantons
(CHF 4 milliards) et à la Confédération (CHF 2 milliards) en 2021. 2
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Etant donné les bénéfices et les réserves de la Banque nationale suisse (BNS), Jean-Luc
Addor (udc, VS) demande au Conseil fédéral de soumettre des propositions «plus
réalistes» de la distribution du bénéfice et des réserves de la BNS à partir de 2021. Ce
postulat s'inscrit dans le long débat sur la répartition des bénéfices de la BNS. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Tout d'abord, il a justifié les larges
bénéfices de la BNS par l'achat de devises pour lutter contre le franc fort. Ensuite, il a
pointé du doigt l'instabilité des bénéfices de la BNS pour souligner l'importance de ses
réserves. Par exemple, il a expliqué que les réserves de la BNS avaient permis de verser,
en 2018, un montant au canton malgré une année déficitaire. Finalement, il a indiqué
que le Département fédéral des finances (DFF) discutait avec la BNS pour renouveler la
Convention de distribution pour les années 2021 à 2025, et que différents scénarios
seront ainsi étudiés. 
Le postulat a été rejeté par la chambre du peuple par 109 voix contre 79 et 2
abstentions. Bien que la situation financière précaire induite par le Covid-19 se soit
timidement immiscée dans les débats en chambre, le postulat a été rejeté par les
Vert'libéraux, le PLR, le groupe du Centre et 38 voix UDC. 3

POSTULAT
DATUM: 01.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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